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HÔTEL DE VILLE 

DE 

PETIT-CAUX 

 

  
 
Siège : HÔTEL DE VILLE 
3, rue du val des Comtes 

Saint-Martin-en-Campagne 

76370 PETIT-CAUX 
Tél. 02 35 83 17 57 - Fax : 02 35 04 19 55 

 
CONSEIL MUNICIPAL DU 21 JANVIER 2026 

LISTE DES DÉLIBÉRATIONS 
 

 

Le vingt-et-un janvier deux mil vingt-six à 19H00, les membres du Conseil Municipal de la Ville de 

PETIT-CAUX, se sont réunis à PETIT-CAUX, dans la salle de conférence (Hôtel de Ville), 3, rue du Val 

des Comtes, Commune déléguée de Saint-Martin-en-Campagne, sur la convocation qui leur a été adressée 

par Monsieur Patrice PHILIPPE, Maire et sous sa présidence, conformément aux articles L. 2121-10 à L. 

2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT). 

Etaient Présent(e)s :  

Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux dont la liste est jointe. 
 

  

Lesquels forment la majorité des membres en exercice et peuvent délibérer valablement en exécution de 

l’article L. 2121-17 du CGCT. 
 

Étai(en)t Excusé(es) avec pouvoir : 

Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux dont la liste est jointe. 
 

Étai(en)t Absent(es) excusé(es) et non excusé(es) : 

Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux dont la liste est jointe. 
 

Le Maire ayant ouvert la séance et fait l’appel nominal, il est procédé, en conformité avec l’article L. 2121-

15 du CGCT, à l’élection d’un secrétaire pris au sein du Conseil. 
 

Madame Caroline DUHAMEL a été désignée secrétaire de séance. 

 

Par ailleurs, compte tenu du nombre de conseillers municipaux et de la création de 3 « Espaces » pour une 

gestion plus confortable de la séance de conseil municipal, il est désigné 3 secrétaires adjoints, à savoir : 

 

Madame Virginie GREMONT pour l’Espace 1, 

Madame Séverine FRÉTÉ-MACHARD pour l’Espace 2 et 

Monsieur Hubert HEURTAUX pour l’Espace 3 

 

 
 

  
 

 

 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

 

LIBERTÉ, ÉGALITÉ, FRATERNITÉ 

 

Département 

Seine-Maritime 

Arrondissement 

Dieppe 

Canton 

Dieppe 2 

Commune 

Petit-Caux 
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NA 4 – FONCTION PUBLIQUE 

NA 5 - INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE 

NA 7 - FINANCES LOCALES 

NA 9 – AUTRES DOMAINES DE COMPETENCES 
 

 

 

Délibération n° Objet 
Résultat du 

vote 

21012026-1-1254 - NA 5.2 Adoption du Procès-Verbal du 4 décembre 2025 
Adoptée à 

l'UNANIMITÉ 

21012026-2-1255 - NA 4.1 Contrat d’assurance des risques statutaires 
Adoptée à 

l'UNANIMITÉ 

21012026-3-1256 - NA 4.2 
Vacations et accroissement saisonnier d’activité pour 

le centre d'hébergement 
Adoptée à 

l'UNANIMITÉ 

21012026-4-1257 - NA 4.4 

 

Taux de vacation du médecin agrée au titre de 

l’année 2026 

Adoptée à 

l'UNANIMITÉ 

21012026-5-1258 - NA 5.7 

Autorisation de signature de la convention tripartite 

entre les Communautés de Communes Falaises du 

Talou et Côte d’Albâtre ainsi que la ville de Petit-

Caux dans le cadre de l’organisation de l’Assemblée 

Générale de l’Association des Représentants des 

Communes d’Implantation des Centrales et sites de 

production d’Énergie Nucléaire (ARCICEN) 

Adoptée à 

l'UNANIMITÉ 

21012026-6-1259 - NA 7.6 
Contribution au Service Départemental d’Incendie et 

de Secours de la Seine-Maritime (SDIS 76) 

Adoptée à 

l'UNANIMITÉ  

21012026-7-1260 - NA 7.10 
SPA dieppoise – Modification des conditions 

financières 

Adoptée à 

l'UNANIMITÉ 

21012026-8-1261 - NA 9.1 
Belleville-sur-Mer – Dénomination de la rue – 

Lotissement Victoria 

Adoptée à la 

MAJORITÉ (1 

abstention) 

 

La séance est levée à 20h30, 

 

Fait à PETIT-CAUX, le 30 janvier 2026,                            

 

Le Maire, 

 

Patrice PHILIPPE. 

 

 

 

Le Maire, certifie sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte : 

 

➢ Affichage le  


